
Partie défenderesse: Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (représentant: A. Folliard-Monguiral, agent)

Autre partie à la procédure devant la chambre de recours de l’EUIPO: Smart Market, SLU (Alcantarilla, Espagne)

Objet

Recours formé contre la décision de la première chambre de recours de l’EUIPO du 2 octobre 2014 (affaire R 1866/2013- 
1), relative à une procédure d’opposition entre Smart Market et Leopard.

Dispositif

1) Le recours est rejeté.

2) Leopard SA est condamnée aux dépens.

(1) JO C 81 du 9.3.2015.

Arrêt du Tribunal du 19 octobre 2017 — Espagne/Commission

(Affaire T-502/15) (1)

(«FEAGA et Feader — Dépenses exclues du financement — Dépenses effectuées par l’Espagne — 
Corrections financières forfaitaires — Règlements (CE) no 1290/2005 et (UE) no 1306/2013 — 
Obligation de motivation — Charge de la preuve — Proportionnalité — Droits de la défense»)

(2017/C 412/34)

Langue de procédure: l’espagnol

Parties

Partie requérante: Royaume d’Espagne (représentants: initialement L. Banciella Rodríguez-Miñón, puis M. Sampol Pucurull, et 
A. Gavela Llopis et V. Ester Casas, agents)

Partie défenderesse: Commission européenne (représentants: initialement J. Guillem Carrau et D. Triantafyllou, puis 
D. Triantafyllou et I. Galindo Martín, agents)

Objet

Demande fondée sur l’article 263 TFUE et tendant à l’annulation de la décision d’exécution (UE) 2015/1119 de la 
Commission, du 22 juin 2015, écartant du financement de l’Union européenne certaines dépenses effectuées par les États 
membres au titre du Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) et du Fonds européen agricole pour le développement 
rural (Feader) (JO 2015, L 182, p. 39), en ce qui concerne certaines corrections faites à l’égard de la Catalogne, d’une part, et 
des Canaries, d’autre part.

Dispositif

1) Le recours est rejeté.

2) Le Royaume d’Espagne est condamné à supporter ses propres dépens ainsi que ceux de la Commission européenne.

(1) JO C 346 du 19.10.2015.
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